
Caractéristiques
Lieu : dans la falaise principale de Presles dans l’axe du pilier du souvenir■

Hauteur : entre 250 et 800 mètres■

Matériel : rien■

Posé : dans le seul champ autorisé appartenant au propriétaire du gîte de la Ranconnière au-dessus du village de Choranche■

Première : Dominique Gleizes le 25 novembre 1989.■

Accès : 0h15
Depuis la route de Presles à Rencurel.

Info ailes
Dénivelé 450m jusqu’au posé classique, finesse 1.8, 800m jusqu’au fond de vallée avec une finesse de 2.6.

Attention
Spot actuellement interdit en raison de l'impossibilité de traverser le plateau jusqu'à l'exit Dominique avait aussi sauté
quelques mètres plus loin à la sortie de «Topomaniak»

■

■
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